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DECISION PORTANT MODIFICATION DE LA DECISION PRISE PAR L’ARS 

DE NORMANDIE N°2024-132 PORTANT AUTORISATION D’EXERCER 

L’ACTIVITE DE SOINS DE RADIOLOGIE PAR LA SELAS NORMEDIS 

RADIOLOGIE (140033515), SUR LE SITE DU CABINET DU HETRE POURPRE 

(500025382) 

VU le code de la santé publique, notamment : 

- ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et suivants relatifs aux autorisations ; 

- ses articles R.6123-160 à R6.123-164 relatifs aux conditions d’implantation des équipements 

matériels lourds d’imagerie ; 

- ses articles D.6124-225 à D.6124-231-1 relatifs aux conditions techniques de fonctionnement 

des équipements matériels lourds d’imagerie ; 

VU la loi n° 2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la 

déconcentration et portant diverses mesures de simplification de l'action publique locale ; 

VU l’ordonnance n°2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination du Directeur général de l’Agence régionale de santé 

de Normandie, Monsieur François MENGIN LECREULX ; 

VU l’arrêté du 20 juillet 2017 de la Directrice générale de l’ARS Normandie relatif à la délimitation 

des zones pour les activités de soins, les équipements matériels lourds et les laboratoires de 

biologie médicale du schéma régional de santé du Projet Régional de Santé de Normandie ; 

VU l’arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation d'activité 

de soins et équipements matériels lourds ; 

VU l’arrêté du 16 septembre 2022 fixant, pour un site autorisé, le nombre d’équipements d’imagerie 

en coupes en application du II de l’article R6.123-161 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du Directeur général de l’ARS Normandie en date du 31 octobre 2023 portant 

approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS Normandie et son arrêté modificatif du 28 

décembre 2023 ; 

VU la décision ARS Normandie n°2024-132 portant autorisation d’exercer l’activité de soins de 

radiologie par la SELAS Normedis radiologie (140033515), sur le site du Cabinet du Hêtre Pourpre 

45 RUE HOLGATE 50500 Carentan les marais (500025382) en date du 28 octobre 2024 ; 

VU la décision du 16 octobre 2025 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

régionale de santé de Normandie ; 
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VU le courrier du maire de la commune de Carentan-Les-Marais attestant de la nouvelle adresse de 

la SELAS Normedis Radiologie ; 

CONSIDERANT que la commune de Carentan-Les-Marais a dû procéder à la modification de nombreuses 

adresses afin de se mettre en conformité avec la loi du 21 février 2022 relative à la différenciation, la 

décentralisation, la déconcentration et portant diverses mesures de simplification de l'action publique 

locale ;  

CONSIDERANT que l’adresse du site du Cabinet du Hêtre Pourpre a été modifiée afin de se mettre en 

conformité aux nouvelles exigences cadastrales.  

DECIDE 

Article 1 : 

L’adresse du titulaire mentionné dans la décision ARS 2024-132, notamment à l’article 1er,portant 

autorisation d’exercer l’activité de soins de radiologie par la SELAS Normedis radiologie sur le site du 

Cabinet du Hêtre Pourpre – est modifiée.  

L’adresse « 45 rue de Holgate – 50500 Carentan les Marais » est supprimée. 

La nouvelle adresse pour le site du Cabinet du Hêtre Pourpre est la suivante : 2 rue des Brebis 50500 

Carentan-Les-Marais.  

Article 2 : 

Cette modification n’impacte pas la durée de la décision initiale qui demeure à 7 ans. 

Article 3 : 

Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur ou de sa 

publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la Ministre de la Santé, des 

Familles, de l’Autonomie et des personnes handicapées. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un 

préalable obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif 

territorialement compétent dans les deux mois suivant la notification ou la publication de la présente 

décision. Ce dernier peut être saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de 

réception, ou de manière dématérialisée via le site Internet « Télérecours citoyens » accessible à 

l’adresse suivante « www.telerecours.fr ». 
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Article 4 : 

Le Directeur général adjoint de l’ARS Normandie, et la gérante de la SELAS Normedis radiologie sont 

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil 

des actes administratifs de la Préfecture de Région. 

Fait à Caen, le 28 octobre 2025 

Le Directeur général, 

 

 

 

François MENGIN LECREULX 
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RENOUVELLEMENT POUR L’ACTIVITE DE SOINS DE DIAGNOSTIC PRENATAL AU PROFIT DE LA SELAS 

BIOCEANE 

 

 

Par application des dispositions de l’article L6122-10 du Code de la Sante Publique, l’autorisation 

antérieurement renouvelée le 8 mai 2017 avec effet au 8 mai 2018 au profit de la SELAS BIOCEANE pour 

l’exercice de l’activité de soins de diagnostic prénatal, modalité Examens de biochimie portant sur les 

marqueurs sériques maternels est renouvelée en date du 7 novembre 2024 et prendra effet à compter 

du 7 novembre 2025 pour une durée de sept ans soit jusqu’au 6 novembre 2032. 
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AVIS rendu par la commission d’information et de sélection d’appel à projet médico-social relevant 

de la compétence exclusive de l’Agence Régionale de Santé de Normandie 

 

 

SEANCE du 19 novembre 2025 
 

 

 

Objet de l’appel à projet : création d’une équipe spécialisée de soins infirmiers précarité (ESSIP) de 9 

places, pour les personnes en grande précarité, implantée sur le département de la Manche. 

 

Classement de la commission :  

 

1. ADSEAM 

 

Conformément à l’article R.313-6-2 du code de l’action sociale et des familles, la liste des projets par 

ordre de classement vaut avis de la commission. 

 

Cet avis est consultatif et constitue un acte préparatoire à la décision qui sera prise par le Directeur 

général de l’ARS de Normandie. 

 

L’avis de la commission d’information et de sélection d’appel à projet médico-social fera l’objet d’une 

publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Normandie et sur le site 

internet de l’ARS de Normandie. 

 

Fait le 19 novembre 2025, 

 

 

La Présidente de la commission, 

 

 

Nathalie VIARD 
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AVIS rendu par la commission d’information et de sélection d’appel à projet médico-social relevant 

de la compétence exclusive de l’Agence Régionale de Santé de Normandie 

 

 

SEANCE du 19 novembre 2025 
 

 

 

Objet de l’appel à projet : création d’une équipe spécialisée de soins infirmiers précarité (ESSIP) de 9 

places, pour les personnes en grande précarité, implantée sur le département de l’Orne. 

 

Classement de la commission :  

 

1. YSOS 

2. COALLIA 

 

Conformément à l’article R.313-6-2 du code de l’action sociale et des familles, la liste des projets par 

ordre de classement vaut avis de la commission. 

 

Cet avis est consultatif et constitue un acte préparatoire à la décision qui sera prise par le Directeur 

général de l’ARS de Normandie. 

 

L’avis de la commission d’information et de sélection d’appel à projet médico-social fera l’objet d’une 

publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Normandie et sur le site 

internet de l’ARS de Normandie. 

 

Fait le 19 novembre 2025, 

 

 

La Présidente de la commission, 

 

 

Nathalie VIARD 
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du 19 septembre 2022 fixant la liste des postes
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l'ORNE (juillet 2025)
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Bureau Structures des Exploitations et Foncier

Direction départementale des territoires

Dossier suivi par Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr@ :

EARL FREMONT
Tue Chien
61210 BAZOCHES AU HOULME

Service Économie des Territoires

Réf. : C2515179

Objet : accusé de réception

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :
06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

Cité administrative - Place Bonet
CS 20537 - 61007 ALENCON

Alençon, le 04 juillet 2025

Direction
départementale

des territoires

 d'une superficie totale de 4,02 ha.

Madame et Monsieur les gérants,

Votre dossier est complet et enregistré sous le n° C2515179, à la date du : 02/07/2025

L’instruction de votre demande est assurée par la Direction départementale des territoires, Cité

Dans le cadre de cette instruction, des informations complémentaires nécessaires à la prise de
décision pourront vous être demandées.

Le délai d’instruction est fixé à 4 mois à compter de la date d’enregistrement de votre demande
mentionné ci-dessus, éventuellement prolongé, en application de l'article R. 331-6 du code rural et
de la pêche maritime, à 6 mois, par décision motivée du Préfet de Région de Normandie.

En l’absence de notification d’une décision expresse du Préfet de Région dans ce délai de 4 mois,
ou ,  l e  cas  éch éan t ,  d e  6  mois ,  v ous  bén éf i c ierez  d ’ un e  aut or i s at i on  t ac i t e  d ’ exp lo i t er .
Sur votre demande, une attestation d’autorisation implicite pourra alors vous être délivrée.

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer la mise en valeur des terres
fa isant l ’objet de la  présente demande avant notif ication d’une autorisat ion expresse ou
intervention d’une autorisation tacite.

Vous avez déposé une demande d’autorisation d’exploiter des parcelles sur les communes listées en annexe

administrative - Place Bonet  CS 20537 61007 ALENCON / ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Madame et Monsieur les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Préfet
Par subdélégation du Directeur Départemental des 

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du
Code Rural et de la Pêche Maritime.
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Section n° ParcelleCommune

Annexe : Références cadastrales
dossier n° C2515179

0B 0034BAZOCHES-AU-HOULME
0B 0039BAZOCHES-AU-HOULME
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Bureau Structures des Exploitations et Foncier

Direction départementale des territoires

Dossier suivi par Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr@ :

GAEC DE LA CLAIE
La Louvelaie
61350 ST FRAIMBAULT

Service Économie des Territoires

Réf. : C2515187

Objet : accusé de réception

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :
06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

Cité administrative - Place Bonet
CS 20537 - 61007 ALENCON

Alençon, le 02 juillet 2025

Direction
départementale

des territoires

 d'une superficie totale de 10,83 ha.

Monsieur le gérant,

Votre dossier est complet et enregistré sous le n° C2515187, à la date du : 02/07/2025

L’instruction de votre demande est assurée par la Direction départementale des territoires, Cité

Dans le cadre de cette instruction, des informations complémentaires nécessaires à la prise de
décision pourront vous être demandées.

Le délai d’instruction est fixé à 4 mois à compter de la date d’enregistrement de votre demande
mentionné ci-dessus, éventuellement prolongé, en application de l'article R. 331-6 du code rural et
de la pêche maritime, à 6 mois, par décision motivée du Préfet de Région de Normandie.

En l’absence de notification d’une décision expresse du Préfet de Région dans ce délai de 4 mois,
ou ,  l e  cas  éch éan t ,  d e  6  mois ,  v ous  bén éf i c ierez  d ’ un e  aut or i s at i on  t ac i t e  d ’ exp lo i t er .
Sur votre demande, une attestation d’autorisation implicite pourra alors vous être délivrée.

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer la mise en valeur des terres
fa isant l ’objet de la  présente demande avant notif ication d’une autorisat ion expresse ou
intervention d’une autorisation tacite.

Vous avez déposé une demande d’autorisation d’exploiter des parcelles sur les communes listées en annexe

administrative - Place Bonet  CS 20537 61007 ALENCON / ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Préfet
Par subdélégation du Directeur Départemental des 

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du
Code Rural et de la Pêche Maritime.
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Section n° ParcelleCommune

Annexe : Références cadastrales
dossier n° C2515187

ZS 0070SAINT-FRAIMBAULT
ZS 0083SAINT-FRAIMBAULT
ZT 0056SAINT-FRAIMBAULT
ZT 0057SAINT-FRAIMBAULT
ZX 0018SAINT-FRAIMBAULT
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PRÉFET
DE LORN E
Liberté
Égalité
Fratemité

Direction

départementale
des territoires

Direction départementale des territoires

Service Économie des Territoires

Bureau Structures des Exploitations et Fancier
Cité administrative - Place Bonet
CS 20537 - 61007 ALENCON

Dossier suivi par Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY
@ : dçlt-fQncier-agrjço|e@orne.gouv.fr

Tel: 0233325313/0233325230
06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

Réf.: C2515191

CAGET Edouard
Les Aitrés
61170 SAINT-JULIEN-SUR-SARTHE

Alençon, le 16 juillet 2025

Objet : accusé de réception

Monsieur,

Vous avez déposé une demande d'autorisation d'exploiter des parcelles sur les communes listées en annexe
d'une superficie totale de 19,5 ha.

Votre dossier est complet et enregistré sous le n° C2515191, à la date du : 10/07/2025

L'instruction de votre demande est assurée par la Direction départementale des territoires, Cité
administrative - Place Bonet CS 20537 61007 ALENCON / ddt-foncier-agricoleOorne.gQUYA.
Dans le cadre de cette instruction, des informations complémentaires nécessaires à la prise de
décision pourront vous être demandées.

Le délai d'instruction est fixé à 4 mois à compter de la date d'enregistrement de votre demande
mentionné ci-dessus, éventuellement prolongé, en application de l'article R. 331-6 du code rural et
de la pêche maritime, à 6 mois, par décision motivée du Préfet de Région de Normandie.

En ['absence de notification d'une décision expresse du Préfet de Région dans ce délai de 4 mois,
ou, le cas échéant, de 6 mois, vous bénéficierez d'une autorisation tacite d'exploiter.
Sur votre demande, une attestation d'autorisation implicite pourra alors vous être délivrée.

J'appelle votre attention sur le fait qu'il vous est interdit de commencer la mise en valeur des terres
faisant l'objet de la présente demande avant notification d'une autorisation expresse ou
intervention d'une autorisation tacite.

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4
Code Rural et de la Pêche Maritime

Je vous prie d'agréer. Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Préfet

Parsubdélégation du Directeur Départemental des
La Chef du Service Économie des Territoires

•ry-a-
•M

M. VINGT
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Annexe : References cadastrales
dossier n° C2515191

Commune Section n° Parcelle

SAINT-JULIEN-SUR-SARTHE AM 0109

SAINT-JULIEN-SUR-SARTHE AM 0115

SAINT-JULIEN-SUR-SARTHE AM 0116
SAINT-JULIEN-SUR-SARTHE AO 0040
SAINT-JULIEN-SUR-SARTHE AO 0041

SAINT-JULIEN-SUR-SARTHE AO 0042
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PRÉFET
DE L'ORNE
Liberté
Égalité
Fraternité

Direction

départementale
des territoires

Direction départementale des territoires
Service Économie des Territoires
Bureau Structures des Exploitations et Fancier
Cité administrative - Place Bonet
CS 20537 - 61007 ALENCON

Dossier suivi par Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY
@ : ddt-foncier-agricoleQorne.gouv.fr

Tel: 0233325313/0233325230
06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

Réf. : C2515194

de L'EARL DE LA MULONNIERE
La Mulonnière
72600 MAROLLETTE •

Alençon, le 15 juillet 2025

Objet : accusé de réception

Monsieur le gérant,

Vous avez déposé une demande d'autorisation d'exploiter des parcelles sur les communes listées en annexe
d'une superficie totale de 2,6 ha.

Votre dossier est complet et enregistré sous le n° C2515194, à la date du : 04/07/2025

L'instruction de votre demande est assurée par la Direction départementale des territoires. Cité
administrative - Place Bonet CS 20537 61007 ALENCON / ddt-foncier-agricolecaorne.gQuyA.
Dans le cadre de cette instruction, des informations complémentaires nécessaires à la prise de
décision pourront vous être demandées.

Le délai d'instruction est fixé à 4 mois à compter de la date d'enregistrement de votre demande
mentionné ci-dessus, éventuellement prolongé, en application de l'article R. 331-6 du code rural et
de la pêche maritime, à 6 mois, par décision motivée du Préfet de Région de Normandie.

En l'absence de notification d'une décision expresse du Préfet de Région dans ce délai de 4 mois,
ou, le cas échéant, de 6 mois, vous bénéficierez d'une autorisation tacite d'exploiter.
Sur votre demande, une attestation d'autorisation implicite pourra alors vous être délivrée.

J'appelle votre attention sur le fait qu'il vous est interdit de commencer la mise en valeur des terres
faisant l'objet de la présente demande avant notification d'une autorisation expresse ou
intervention d'une autorisation tacite.

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4
Code Rural et de la Pêche Maritime

Je vous prie d'agréer. Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Préfet

Par subdélégation du Directeur Départemental des
La Chef du Service Économie des Territoires

•îV-a-
/

M. VINGT
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iCommune

Annexe : References cadastrales
dossier n° C2515194

Section n° Parcelle
CHEMILLI D 0004
CHEMILLI D 0007
CHEMILLI D 0008
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Bureau Structures des Exploitations et Foncier

Direction départementale des territoires

Dossier suivi par Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr@ :

MALHERBE Guillaume
Champ Guichon
61700 LONLAY L ABBAYE

Service Économie des Territoires

Réf. : C2515198

Objet : accusé de réception

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :
06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

Cité administrative - Place Bonet
CS 20537 - 61007 ALENCON

Alençon, le 18 septembre 2025

Direction
départementale

des territoires

 d'une superficie totale de 11,65 ha.

Monsieur,

Votre dossier est complet et enregistré sous le n° C2515198, à la date du : 07/07/2025

L’instruction de votre demande est assurée par la Direction départementale des territoires, Cité

Dans le cadre de cette instruction, des informations complémentaires nécessaires à la prise de
décision pourront vous être demandées.

Le délai d’instruction est fixé à 4 mois à compter de la date d’enregistrement de votre demande
mentionné ci-dessus, éventuellement prolongé, en application de l'article R. 331-6 du code rural et
de la pêche maritime, à 6 mois, par décision motivée du Préfet de Région de Normandie.

En l’absence de notification d’une décision expresse du Préfet de Région dans ce délai de 4 mois,
ou ,  l e  cas  éch éan t ,  d e  6  mois ,  v ous  bén éf i c ierez  d ’ un e  aut or i s at i on  t ac i t e  d ’ exp lo i t er .
Sur votre demande, une attestation d’autorisation implicite pourra alors vous être délivrée.

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer la mise en valeur des terres
fa isant l ’objet de la  présente demande avant notif ication d’une autorisat ion expresse ou
intervention d’une autorisation tacite.

Vous avez déposé une demande d’autorisation d’exploiter des parcelles sur les communes listées en annexe

administrative - Place Bonet  CS 20537 61007 ALENCON / ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Préfet
Par subdélégation du Directeur Départemental des 

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du
Code Rural et de la Pêche Maritime.
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Section n° ParcelleCommune

Annexe : Références cadastrales
dossier n° C2515198

AL 0038LONLAY-L'ABBAYE
AL 0075LONLAY-L'ABBAYE
AL 0082LONLAY-L'ABBAYE
AL 0084LONLAY-L'ABBAYE
AL 0085LONLAY-L'ABBAYE
AL 0086LONLAY-L'ABBAYE
AL 0092LONLAY-L'ABBAYE
AL 0110LONLAY-L'ABBAYE
AP 0091LONLAY-L'ABBAYE
AP 0293LONLAY-L'ABBAYE
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Bureau Structures des Exploitations et Foncier

Direction départementale des territoires

Dossier suivi par Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr@ :

SCEA DE LA DOUARDIERE
La Douardiere
61700 LONLAY L ABBAYE

Service Économie des Territoires

Réf. : C2515199

Objet : accusé de réception

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :
06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

Cité administrative - Place Bonet
CS 20537 - 61007 ALENCON

Alençon, le 09 juillet 2025

Direction
départementale

des territoires

 d'une superficie totale de 6,45 ha.

Monsieur le gérant,

Votre dossier est complet et enregistré sous le n° C2515199, à la date du : 07/07/2025

L’instruction de votre demande est assurée par la Direction départementale des territoires, Cité

Dans le cadre de cette instruction, des informations complémentaires nécessaires à la prise de
décision pourront vous être demandées.

Le délai d’instruction est fixé à 4 mois à compter de la date d’enregistrement de votre demande
mentionné ci-dessus, éventuellement prolongé, en application de l'article R. 331-6 du code rural et
de la pêche maritime, à 6 mois, par décision motivée du Préfet de Région de Normandie.

En l’absence de notification d’une décision expresse du Préfet de Région dans ce délai de 4 mois,
ou ,  l e  cas  éch éan t ,  d e  6  mois ,  v ous  bén éf i c ierez  d ’ un e  aut or i s at i on  t ac i t e  d ’ exp lo i t er .
Sur votre demande, une attestation d’autorisation implicite pourra alors vous être délivrée.

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer la mise en valeur des terres
fa isant l ’objet de la  présente demande avant notif ication d’une autorisat ion expresse ou
intervention d’une autorisation tacite.

Vous avez déposé une demande d’autorisation d’exploiter des parcelles sur les communes listées en annexe

administrative - Place Bonet  CS 20537 61007 ALENCON / ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Préfet
Par subdélégation du Directeur Départemental des 

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du
Code Rural et de la Pêche Maritime.
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Section n° ParcelleCommune

Annexe : Références cadastrales
dossier n° C2515199

AP 0193LONLAY-L'ABBAYE
AP 0195LONLAY-L'ABBAYE
AV 0094LONLAY-L'ABBAYE
AV 0100LONLAY-L'ABBAYE
AV 0136LONLAY-L'ABBAYE
AV 0146LONLAY-L'ABBAYE
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Bureau Structures des Exploitations et Foncier

Direction départementale des territoires

Dossier suivi par Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr@ :

APPELDOORN Adrianus
LUCE - Le Bourg
61330 JUVIGNY VAL D'ANDAINE

Service Économie des Territoires

Réf. : C2515203

Objet : accusé de réception

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :
06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

Cité administrative - Place Bonet
CS 20537 - 61007 ALENCON

Alençon, le 04 juillet 2025

Direction
départementale

des territoires

 d'une superficie totale de 1,63 ha.

Monsieur,

Votre dossier est complet et enregistré sous le n° C2515203, à la date du : 04/07/2025

L’instruction de votre demande est assurée par la Direction départementale des territoires, Cité

Dans le cadre de cette instruction, des informations complémentaires nécessaires à la prise de
décision pourront vous être demandées.

Le délai d’instruction est fixé à 4 mois à compter de la date d’enregistrement de votre demande
mentionné ci-dessus, éventuellement prolongé, en application de l'article R. 331-6 du code rural et
de la pêche maritime, à 6 mois, par décision motivée du Préfet de Région de Normandie.

En l’absence de notification d’une décision expresse du Préfet de Région dans ce délai de 4 mois,
ou ,  l e  cas  éch éan t ,  d e  6  mois ,  v ous  bén éf i c ierez  d ’ un e  aut or i s at i on  t ac i t e  d ’ exp lo i t er .
Sur votre demande, une attestation d’autorisation implicite pourra alors vous être délivrée.

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer la mise en valeur des terres
fa isant l ’objet de la  présente demande avant notif ication d’une autorisat ion expresse ou
intervention d’une autorisation tacite.

Vous avez déposé une demande d’autorisation d’exploiter des parcelles sur les communes listées en annexe

administrative - Place Bonet  CS 20537 61007 ALENCON / ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Préfet
Par subdélégation du Directeur Départemental des 

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du
Code Rural et de la Pêche Maritime.
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Section n° ParcelleCommune

Annexe : Références cadastrales
dossier n° C2515203

ZM 0026CHAMPSECRET
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Bureau Structures des Exploitations et Foncier

Direction départementale des territoires

Dossier suivi par Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr@ :

GAEC JOSEPHA KARENA
LA RIBARDIERE
61450 BANVOU

Service Économie des Territoires

Réf. : C2515213

Objet : accusé de réception

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :
06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

Cité administrative - Place Bonet
CS 20537 - 61007 ALENCON

Alençon, le 10 juillet 2025

Direction
départementale

des territoires

 d'une superficie totale de 47,95 ha.

Monsieur le gérant,

Votre dossier est complet et enregistré sous le n° C2515213, à la date du : 09/07/2025

L’instruction de votre demande est assurée par la Direction départementale des territoires, Cité

Dans le cadre de cette instruction, des informations complémentaires nécessaires à la prise de
décision pourront vous être demandées.

Le délai d’instruction est fixé à 4 mois à compter de la date d’enregistrement de votre demande
mentionné ci-dessus, éventuellement prolongé, en application de l'article R. 331-6 du code rural et
de la pêche maritime, à 6 mois, par décision motivée du Préfet de Région de Normandie.

En l’absence de notification d’une décision expresse du Préfet de Région dans ce délai de 4 mois,
ou ,  l e  cas  éch éan t ,  d e  6  mois ,  v ous  bén éf i c ierez  d ’ un e  aut or i s at i on  t ac i t e  d ’ exp lo i t er .
Sur votre demande, une attestation d’autorisation implicite pourra alors vous être délivrée.

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer la mise en valeur des terres
fa isant l ’objet de la  présente demande avant notif ication d’une autorisat ion expresse ou
intervention d’une autorisation tacite.

Vous avez déposé une demande d’autorisation d’exploiter des parcelles sur les communes listées en annexe

administrative - Place Bonet  CS 20537 61007 ALENCON / ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Préfet
Par subdélégation du Directeur Départemental des 

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du
Code Rural et de la Pêche Maritime.
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Section n° ParcelleCommune

Annexe : Références cadastrales
dossier n° C2515213

ZD 0102BANVOU
ZD 0103BANVOU
ZH 0001BANVOU
ZH 0008BANVOU
ZH 0016BANVOU
ZH 0041BANVOU
ZH 0042BANVOU
ZH 0049BANVOU
ZH 0051BANVOU
ZI 0017BANVOU
ZI 0021BANVOU
ZI 0043BANVOU
ZL 0032BANVOU
ZL 0036BANVOU
ZL 0109BANVOU
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Bureau Structures des Exploitations et Foncier

Direction départementale des territoires

Dossier suivi par Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr@ :

EARL LES ROUCHERAIS
Les Roucherais
61260 CETON

Service Économie des Territoires

Réf. : C2515214

Objet : accusé de réception

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :
06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

Cité administrative - Place Bonet
CS 20537 - 61007 ALENCON

Alençon, le 09 juillet 2025

Direction
départementale

des territoires

 d'une superficie totale de 35,63 ha.

Monsieur le gérant,

Votre dossier est complet et enregistré sous le n° C2515214, à la date du : 02/07/2025

L’instruction de votre demande est assurée par la Direction départementale des territoires, Cité

Dans le cadre de cette instruction, des informations complémentaires nécessaires à la prise de
décision pourront vous être demandées.

Le délai d’instruction est fixé à 4 mois à compter de la date d’enregistrement de votre demande
mentionné ci-dessus, éventuellement prolongé, en application de l'article R. 331-6 du code rural et
de la pêche maritime, à 6 mois, par décision motivée du Préfet de Région de Normandie.

En l’absence de notification d’une décision expresse du Préfet de Région dans ce délai de 4 mois,
o u ,  le  cas  éch éa n t ,  de  6  mo is ,  vo us  b én éf ic ie rez  d ’un e  a utor i sat ion  tac i te  d ’ex p lo i ter .
Sur votre demande, une attestation d’autorisation implicite pourra alors vous être délivrée.

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer la mise en valeur des terres
fa isant  l ’objet  de la  présente demande avant notif ication d’une autorisat ion expresse ou
intervention d’une autorisation tacite.

Vous avez déposé une demande d’autorisation d’exploiter des parcelles sur les communes listées en annexe

administrative - Place Bonet  CS 20537 61007 ALENCON / ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Préfet
Par subdélégation du Directeur Départemental des 

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du
Code Rural et de la Pêche Maritime.
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Section n° ParcelleCommune

Annexe : Références cadastrales
dossier n° C2515214

0E 0129CETON
0E 0132CETON
0E 0133CETON
0E 0134CETON
0E 0135CETON
0E 0136CETON
0F 0152CETON
0G 0019CETON
0G 0020CETON
0G 0021CETON
0G 0022CETON
0G 0023CETON
0G 0024CETON
0G 0030CETON
0G 0031CETON
0G 0033CETON
0G 0034CETON
0G 0036CETON
0G 0054CETON
0G 0255CETON
0G 0267CETON
0G 0268CETON
0G 0510CETON
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Bureau Structures des Exploitations et Foncier

Direction départementale des territoires

Dossier suivi par Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr@ :

DELARCHAND Damien
La Havasière
61800 CHANU

Service Économie des Territoires

Réf. : C2515228

Objet : accusé de réception

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :
06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

Cité administrative - Place Bonet
CS 20537 - 61007 ALENCON

Alençon, le 16 juillet 2025

Direction
départementale

des territoires

 d'une superficie totale de 135,3 ha.

Monsieur,

Votre dossier est complet et enregistré sous le n° C2515228, à la date du : 30/06/2025

L’instruction de votre demande est assurée par la Direction départementale des territoires, Cité

Dans le cadre de cette instruction, des informations complémentaires nécessaires à la prise de
décision pourront vous être demandées.

Le délai d’instruction est fixé à 4 mois à compter de la date d’enregistrement de votre demande
mentionné ci-dessus, éventuellement prolongé, en application de l'article R. 331-6 du code rural et
de la pêche maritime, à 6 mois, par décision motivée du Préfet de Région de Normandie.

En l’absence de notification d’une décision expresse du Préfet de Région dans ce délai de 4 mois,
o u ,  le  cas  éch éan t ,  d e  6  mois ,  v ous  bén éf ic ierez  d ’ un e  aut or i s at io n  t ac i t e  d ’ exp l o i t er .
Sur votre demande, une attestation d’autorisation implicite pourra alors vous être délivrée.

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer la mise en valeur des terres
fa isant  l ’objet  de la  présente demande avant not if ication d’une autor isat ion expresse ou
intervention d’une autorisation tacite.

Vous avez déposé une demande d’autorisation d’exploiter des parcelles sur les communes listées en annexe

administrative - Place Bonet  CS 20537 61007 ALENCON / ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Préfet
Par subdélégation du Directeur Départemental des 

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du
Code Rural et de la Pêche Maritime.
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Section n° ParcelleCommune

Annexe : Références cadastrales
dossier n° C2515228

0A 0625CHANU
0A 0743CHANU
0A 0805CHANU
0A 0917CHANU
0A 1015CHANU
0A 1016CHANU
0A 1073CHANU
0A 1124CHANU
0A 1125CHANU
ZC 0007CHANU
ZC 0021CHANU
ZC 0029CHANU
ZC 0032CHANU
ZC 0033CHANU
ZC 0039CHANU
ZC 0040CHANU
ZC 0044CHANU
ZC 0045CHANU
ZC 0047CHANU
ZC 0050CHANU
ZC 0052CHANU
ZC 0053CHANU
ZC 0054CHANU
ZC 0055CHANU
ZC 0083CHANU
ZC 0094CHANU
ZD 0007CHANU
ZD 0008CHANU
ZD 0009CHANU
ZD 0010CHANU
ZD 0011CHANU
ZD 0012CHANU
ZD 0013CHANU
ZD 0014CHANU
ZD 0015CHANU
ZD 0022CHANU
ZD 0062CHANU
ZE 0068CHANU
ZH 0002CHANU
ZA 0109SAINT-PAUL
ZA 0112SAINT-PAUL
ZA 0113SAINT-PAUL
ZA 0154SAINT-PAUL
ZA 0156SAINT-PAUL
ZH 0001SAINT-PAUL
ZH 0003SAINT-PAUL
ZH 0004SAINT-PAUL
ZH 0008SAINT-PAUL
ZH 0010SAINT-PAUL
ZH 0053SAINT-PAUL
ZH 0078SAINT-PAUL
ZH 0089SAINT-PAUL
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Section n° ParcelleCommune

Annexe : Références cadastrales
dossier n° C2515228

ZH 0094SAINT-PAUL
ZH 0110SAINT-PAUL
ZI 0001SAINT-PAUL
ZI 0003SAINT-PAUL
ZI 0007SAINT-PAUL
ZI 0110SAINT-PAUL
ZI 0118SAINT-PAUL
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Bureau Structures des Exploitations et Foncier

Direction départementale des territoires

Dossier suivi par Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr@ :

DELATTRE Christelle
Prépotin 56 rue la Massardrie
61190 TOUROUVRE AU PERCHE

Service Économie des Territoires

Réf. : C2515240

Objet : accusé de réception

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :
06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

Cité administrative - Place Bonet
CS 20537 - 61007 ALENCON

Alençon, le 21 juillet 2025

Direction
départementale

des territoires

 d'une superficie totale de 10,79 ha.

Madame,

Votre dossier est complet et enregistré sous le n° C2515240, à la date du : 08/07/2025

L’instruction de votre demande est assurée par la Direction départementale des territoires, Cité

Dans le cadre de cette instruction, des informations complémentaires nécessaires à la prise de
décision pourront vous être demandées.

Le délai d’instruction est fixé à 4 mois à compter de la date d’enregistrement de votre demande
mentionné ci-dessus, éventuellement prolongé, en application de l'article R. 331-6 du code rural et
de la pêche maritime, à 6 mois, par décision motivée du Préfet de Région de Normandie.

En l’absence de notification d’une décision expresse du Préfet de Région dans ce délai de 4 mois,
o u ,  le  cas  éch éan t ,  d e  6  mois ,  v ous  bén éf ic ierez  d ’ un e  aut or i s at io n  t ac i t e  d ’ exp l o i t er .
Sur votre demande, une attestation d’autorisation implicite pourra alors vous être délivrée.

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer la mise en valeur des terres
fa isant  l ’objet  de la  présente demande avant not if ication d’une autor isat ion expresse ou
intervention d’une autorisation tacite.

Vous avez déposé une demande d’autorisation d’exploiter des parcelles sur les communes listées en annexe

administrative - Place Bonet  CS 20537 61007 ALENCON / ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Préfet
Par subdélégation du Directeur Départemental des 

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du
Code Rural et de la Pêche Maritime.
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Section n° ParcelleCommune

Annexe : Références cadastrales
dossier n° C2515240

ZB 0201BARVILLE
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Bureau Structures des Exploitations et Foncier

Direction départementale des territoires

Dossier suivi par Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr@ :

de l'EARL LES QUATRE VENTS
LES QUATRE VENTS
61400 REVEILLON

Service Économie des Territoires

Réf. : C2515242

Objet : accusé de réception

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :
06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

Cité administrative - Place Bonet
CS 20537 - 61007 ALENCON

Alençon, le 21 juillet 2025

Direction
départementale

des territoires

 d'une superficie totale de 333,64 ha.

Monsieur le gérant,

Votre dossier est complet et enregistré sous le n° C2515242, à la date du : 08/07/2025

L’instruction de votre demande est assurée par la Direction départementale des territoires, Cité

Dans le cadre de cette instruction, des informations complémentaires nécessaires à la prise de
décision pourront vous être demandées.

Le délai d’instruction est fixé à 4 mois à compter de la date d’enregistrement de votre demande
mentionné ci-dessus, éventuellement prolongé, en application de l'article R. 331-6 du code rural et
de la pêche maritime, à 6 mois, par décision motivée du Préfet de Région de Normandie.

En l’absence de notification d’une décision expresse du Préfet de Région dans ce délai de 4 mois,
o u ,  le  cas  éch éa n t ,  de  6  mo is ,  vo us  b én éf ic ie rez  d ’un e  a utor i sat ion  tac i te  d ’ex p lo i ter .
Sur votre demande, une attestation d’autorisation implicite pourra alors vous être délivrée.

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer la mise en valeur des terres
fa isant  l ’objet  de la  présente demande avant notif ication d’une autorisat ion expresse ou
intervention d’une autorisation tacite.

Vous avez déposé une demande d’autorisation d’exploiter des parcelles sur les communes listées en annexe

administrative - Place Bonet  CS 20537 61007 ALENCON / ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Préfet
Par subdélégation du Directeur Départemental des 

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du
Code Rural et de la Pêche Maritime.

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2025-11-14-00001 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter - département de l'ORNE (juillet 2025) 50



Section n° ParcelleCommune

Annexe : Références cadastrales
dossier n° C2515242

ZB 0069BOISSY-MAUGIS
ZB 0074BOISSY-MAUGIS
ZK 0067BOISSY-MAUGIS
ZM 0019BOISSY-MAUGIS
ZM 0030BOISSY-MAUGIS
ZM 0033BOISSY-MAUGIS
ZA 0012COMBLOT
ZA 0014COMBLOT
ZA 0015COMBLOT
ZA 0020COMBLOT
ZA 0032COMBLOT
ZC 0037COMBLOT
ZC 0038COMBLOT
ZC 0077COMBLOT
ZB 0075CORBON
ZB 0076CORBON
ZD 0094CORBON
ZI 0011CORBON
ZI 0064CORBON
ZA 0083REVEILLON
ZB 0027REVEILLON
ZB 0028REVEILLON
ZB 0029REVEILLON
ZB 0058REVEILLON
ZB 0059REVEILLON
ZB 0079REVEILLON
ZB 0091REVEILLON
ZB 0093REVEILLON
ZB 0095REVEILLON
ZB 0097REVEILLON
ZC 0019REVEILLON
ZC 0040REVEILLON
ZC 0075REVEILLON
ZC 0076REVEILLON
ZC 0077REVEILLON
ZC 0078REVEILLON
ZD 0003REVEILLON
ZD 0043REVEILLON
ZD 0081REVEILLON
ZD 0135REVEILLON
ZD 0153REVEILLON
ZD 0156REVEILLON
ZE 0038REVEILLON
ZE 0039REVEILLON
ZE 0040REVEILLON
ZE 0042REVEILLON
ZE 0082REVEILLON
ZI 0013REVEILLON
ZI 0036REVEILLON
ZI 0038REVEILLON
ZI 0041REVEILLON
ZI 0042REVEILLON
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Section n° ParcelleCommune

Annexe : Références cadastrales
dossier n° C2515242

ZI 0051REVEILLON
ZI 0052REVEILLON
ZI 0076REVEILLON
ZI 0081REVEILLON
ZI 0123REVEILLON
ZI 0151REVEILLON
ZI 0152REVEILLON
ZI 0184REVEILLON
ZI 0303REVEILLON
ZK 0020REVEILLON
ZK 0022REVEILLON
ZK 0023REVEILLON
ZK 0083REVEILLON
ZK 0093REVEILLON
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Bureau Structures des Exploitations et Foncier

Direction départementale des territoires

Dossier suivi par Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr@ :

BAILLEUL Mathieu
2 L'aitre Bernay
61560 COURGEOUT

Service Économie des Territoires

Réf. : C2515243

Objet : accusé de réception

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :
06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

Cité administrative - Place Bonet
CS 20537 - 61007 ALENCON

Alençon, le 29 juillet 2025

Direction
départementale

des territoires

 d'une superficie totale de 140,1 ha.

Monsieur,

Votre dossier est complet et enregistré sous le n° C2515243, à la date du : 08/07/2025

L’instruction de votre demande est assurée par la Direction départementale des territoires, Cité

Dans le cadre de cette instruction, des informations complémentaires nécessaires à la prise de
décision pourront vous être demandées.

Le délai d’instruction est fixé à 4 mois à compter de la date d’enregistrement de votre demande
mentionné ci-dessus, éventuellement prolongé, en application de l'article R. 331-6 du code rural et
de la pêche maritime, à 6 mois, par décision motivée du Préfet de Région de Normandie.

En l’absence de notification d’une décision expresse du Préfet de Région dans ce délai de 4 mois,
ou ,  l e  cas  éch éan t ,  d e  6  mois ,  v ous  bén éf i c ierez  d ’ un e  aut or i s at i on  t ac i t e  d ’ exp lo i t er .
Sur votre demande, une attestation d’autorisation implicite pourra alors vous être délivrée.

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer la mise en valeur des terres
fa isant l ’objet de la  présente demande avant notif ication d’une autorisat ion expresse ou
intervention d’une autorisation tacite.

Vous avez déposé une demande d’autorisation d’exploiter des parcelles sur les communes listées en annexe

administrative - Place Bonet  CS 20537 61007 ALENCON / ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Préfet
Par subdélégation du Directeur Départemental des 

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du
Code Rural et de la Pêche Maritime.
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Section n° ParcelleCommune

Annexe : Références cadastrales
dossier n° C2515243

AK 0438MORTAGNE-AU-PERCHE
ZC 0003MORTAGNE-AU-PERCHE
ZC 0006MORTAGNE-AU-PERCHE
ZC 0007MORTAGNE-AU-PERCHE
ZC 0008MORTAGNE-AU-PERCHE
ZC 0009MORTAGNE-AU-PERCHE
ZC 0014MORTAGNE-AU-PERCHE
ZC 0015MORTAGNE-AU-PERCHE
ZD 0007MORTAGNE-AU-PERCHE
ZD 0008MORTAGNE-AU-PERCHE
ZD 0016MORTAGNE-AU-PERCHE
ZD 0023MORTAGNE-AU-PERCHE
ZD 0026MORTAGNE-AU-PERCHE
ZD 0045MORTAGNE-AU-PERCHE
ZE 0026MORTAGNE-AU-PERCHE
0D 0116VILLIERS-SOUS-MORTAGNE
0D 0117VILLIERS-SOUS-MORTAGNE
0D 0118VILLIERS-SOUS-MORTAGNE
0D 0119VILLIERS-SOUS-MORTAGNE
0D 0120VILLIERS-SOUS-MORTAGNE
0D 0123VILLIERS-SOUS-MORTAGNE
0D 0240VILLIERS-SOUS-MORTAGNE
0D 0241VILLIERS-SOUS-MORTAGNE
0E 0066VILLIERS-SOUS-MORTAGNE
0E 0108VILLIERS-SOUS-MORTAGNE
0E 0121VILLIERS-SOUS-MORTAGNE
0E 0144VILLIERS-SOUS-MORTAGNE
0E 0149VILLIERS-SOUS-MORTAGNE
0E 0151VILLIERS-SOUS-MORTAGNE
0E 0153VILLIERS-SOUS-MORTAGNE
0E 0199VILLIERS-SOUS-MORTAGNE
0E 0202VILLIERS-SOUS-MORTAGNE
0E 0204VILLIERS-SOUS-MORTAGNE
0E 0206VILLIERS-SOUS-MORTAGNE
0E 0208VILLIERS-SOUS-MORTAGNE
0E 0210VILLIERS-SOUS-MORTAGNE
ZA 0009VILLIERS-SOUS-MORTAGNE
ZA 0010VILLIERS-SOUS-MORTAGNE
ZB 0006VILLIERS-SOUS-MORTAGNE
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Bureau Structures des Exploitations et Foncier

Direction départementale des territoires

Dossier suivi par Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr@ :

GAEC TANNOE
Les Acrans
61170 LALEU

Service Économie des Territoires

Réf. : C2515246

Objet : accusé de réception

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :
06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

Cité administrative - Place Bonet
CS 20537 - 61007 ALENCON

Alençon, le 22 juillet 2025

Direction
départementale

des territoires

 d'une superficie totale de 20,99 ha.

Monsieur le gérant,

Votre dossier est complet et enregistré sous le n° C2515246, à la date du : 09/07/2025

L’instruction de votre demande est assurée par la Direction départementale des territoires, Cité

Dans le cadre de cette instruction, des informations complémentaires nécessaires à la prise de
décision pourront vous être demandées.

Le délai d’instruction est fixé à 4 mois à compter de la date d’enregistrement de votre demande
mentionné ci-dessus, éventuellement prolongé, en application de l'article R. 331-6 du code rural et
de la pêche maritime, à 6 mois, par décision motivée du Préfet de Région de Normandie.

En l’absence de notification d’une décision expresse du Préfet de Région dans ce délai de 4 mois,
o u ,  le  c as  éch éa n t ,  de  6  mo is ,  vou s  b én éf ic ie rez  d ’un e  a utor i sat ion  tac i te  d ’ex p lo i ter .
Sur votre demande, une attestation d’autorisation implicite pourra alors vous être délivrée.

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer la mise en valeur des terres
faisant  l ’objet  de la  présente demande avant notif ication d’une autorisat ion expresse ou
intervention d’une autorisation tacite.

Vous avez déposé une demande d’autorisation d’exploiter des parcelles sur les communes listées en annexe

administrative - Place Bonet  CS 20537 61007 ALENCON / ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Préfet
Par subdélégation du Directeur Départemental des 

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du
Code Rural et de la Pêche Maritime.
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Section n° ParcelleCommune

Annexe : Références cadastrales
dossier n° C2515246

ZM 0011LALEU
ZM 0012LALEU
ZM 0017LALEU
ZM 0018LALEU
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Bureau Structures des Exploitations et Foncier

Direction départementale des territoires

Dossier suivi par Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr@ :

de la SCEA DE LA SOURCE
3 Impasse du ruisseau de Puisaye  PUYSAIE
61560 LA MESNIERE

Service Économie des Territoires

Réf. : C2515255

Objet : accusé de réception

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :
06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

Cité administrative - Place Bonet
CS 20537 - 61007 ALENCON

Alençon, le 30 juillet 2025

Direction
départementale

des territoires

 d'une superficie totale de 12,22 ha.

Madame et Monsieur les gérants,

Votre dossier est complet et enregistré sous le n° C2515255, à la date du : 10/07/2025

L’instruction de votre demande est assurée par la Direction départementale des territoires, Cité

Dans le cadre de cette instruction, des informations complémentaires nécessaires à la prise de
décision pourront vous être demandées.

Le délai d’instruction est fixé à 4 mois à compter de la date d’enregistrement de votre demande
mentionné ci-dessus, éventuellement prolongé, en application de l'article R. 331-6 du code rural et
de la pêche maritime, à 6 mois, par décision motivée du Préfet de Région de Normandie.

En l’absence de notification d’une décision expresse du Préfet de Région dans ce délai de 4 mois,
o u ,  le  cas  éch éan t ,  d e  6  mois ,  v ous  bén éf ic ierez  d ’ un e  aut or i s at io n  t ac i t e  d ’ exp l o i t er .
Sur votre demande, une attestation d’autorisation implicite pourra alors vous être délivrée.

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer la mise en valeur des terres
fa isant  l ’objet  de la  présente demande avant not if ication d’une autor isat ion expresse ou
intervention d’une autorisation tacite.

Vous avez déposé une demande d’autorisation d’exploiter des parcelles sur les communes listées en annexe

administrative - Place Bonet  CS 20537 61007 ALENCON / ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Madame et Monsieur les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Préfet
Par subdélégation du Directeur Départemental des 

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du
Code Rural et de la Pêche Maritime.
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Section n° ParcelleCommune

Annexe : Références cadastrales
dossier n° C2515255

ZA 0002COULIMER
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Bureau Structures des Exploitations et Foncier

Direction départementale des territoires

Dossier suivi par Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr@ :

de la SASU HAMARD
Chemin de Montcolin
61400 SAINT-HILAIRE-LE-CHATEL

Service Économie des Territoires

Réf. : C2515266

Objet : accusé de réception

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :
06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

Cité administrative - Place Bonet
CS 20537 - 61007 ALENCON

Alençon, le 05 août 2025

Direction
départementale

des territoires

 d'une superficie totale de 12,73 ha.

Madame la gérante,

Votre dossier est complet et enregistré sous le n° C2515266, à la date du : 08/07/2025

L’instruction de votre demande est assurée par la Direction départementale des territoires, Cité

Dans le cadre de cette instruction, des informations complémentaires nécessaires à la prise de
décision pourront vous être demandées.

Le délai d’instruction est fixé à 4 mois à compter de la date d’enregistrement de votre demande
mentionné ci-dessus, éventuellement prolongé, en application de l'article R. 331-6 du code rural et
de la pêche maritime, à 6 mois, par décision motivée du Préfet de Région de Normandie.

En l’absence de notification d’une décision expresse du Préfet de Région dans ce délai de 4 mois,
ou ,  l e  cas  éch éan t ,  d e  6  mois ,  v ous  bén éf i c ierez  d ’ un e  aut or i s at i on  t ac i t e  d ’ exp lo i t er .
Sur votre demande, une attestation d’autorisation implicite pourra alors vous être délivrée.

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer la mise en valeur des terres
fa isant l ’objet de la  présente demande avant notif ication d’une autorisat ion expresse ou
intervention d’une autorisation tacite.

Vous avez déposé une demande d’autorisation d’exploiter des parcelles sur les communes listées en annexe

administrative - Place Bonet  CS 20537 61007 ALENCON / ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Madame la gérante, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Préfet
Par subdélégation du Directeur Départemental des 

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du
Code Rural et de la Pêche Maritime.
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Section n° ParcelleCommune

Annexe : Références cadastrales
dossier n° C2515266

ZD 0034CHAMPS
ZD 0035CHAMPS
ZD 0036CHAMPS
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2025-11-13-00011

Arrêté portant sur la reconnaissance en qualité

de groupement d'intérêt économique et

environnemental (GIEE) NATUP INNOVATION
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2025-11-13-00010

Arrêté portant sur la reconnaissance en qualité

de groupement d'intérêt économique et

environnemental (GIEE) SICA SAS SECOPPA
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EPF Normandie

R28-2025-11-20-00001

Délégation de signature - MONT SAINT AIGNAN

Place Colbert - EPF/ Mme Condadzian - Madame

P.HEQUET
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EPF Normandie

R28-2025-11-21-00003

Délégation de signature donnée par M. GAL à

Madame Florence HAMON, dans le cadre de

l'acquisition SAINT LO AGGLO - Ancien Tri Postal

- Acte SNCF RESEAU /EPF Normandie

EPF Normandie - R28-2025-11-21-00003 - Délégation de signature donnée par M. GAL à Madame Florence HAMON, dans le cadre de

l'acquisition SAINT LO AGGLO - Ancien Tri Postal - Acte SNCF RESEAU /EPF Normandie 78



EPF Normandie - R28-2025-11-21-00003 - Délégation de signature donnée par M. GAL à Madame Florence HAMON, dans le cadre de

l'acquisition SAINT LO AGGLO - Ancien Tri Postal - Acte SNCF RESEAU /EPF Normandie 79



EPF Normandie

R28-2025-11-20-00005

Délégation de signature donnée par M. GAL au

profit de Madame Audrey LE CLOAREC dans le

cadre de l'acquisition d'une maison sise à

PLASNES
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Décision n° 1329/2025 
 
 

DELEGATION PONCTUELLE DE SIGNATURE 
DU DIRECTEUR GENERAL A MADAME AUDREY LE CLOAREC 

 
 
 
 
 
 
 
 

Le Directeur Général de l’Etablissement public foncier de Normandie, Monsieur Gilles GAL, 
en résidence à ROUEN, Carré Pasteur, 5 rue Montaigne,  

 
Vu le Décret n°68-376 du 26 avril 1968 portant création de l'Etablissement public foncier de 

Normandie dans sa version modifiée par le Décret n° 2018-777 du 7 septembre 2018, notamment son 
article 13, et le décret n° 2025-242 du 17 mars 2025, 

Vu l’arrêté de Madame la Ministre du logement, de l'égalité des territoires et de la ruralité en date 
du 10 décembre 2015 nommant Monsieur Gilles GAL, Directeur Général de l'Etablissement Public 
Foncier de Normandie à compter du 1er janvier 2016, 

Vu l’arrêté en date du 18 décembre 2020 de Madame la Ministre déléguée auprès de la Ministre 
de la transition écologique, chargée du logement le renouvelant à cette fonction à compter du 1er janvier 
2021,  

Vu l’ordonnance n° 2011-1068 du 8 septembre 2011,  
Vu le décret n° 2011-1900 du 20 novembre 2011, 
Vu les articles L. 321-11 et R. 321-9 du code de l’urbanisme, 
 
Considérant la Convention d’Intervention signée entre l’Etablissement Public Foncier de 

Normandie et la Commune de PLASNES le 11 juillet 2025, après décision du Directeur Général de 
l’Etablissement Public Foncier de Normandie du 08 juillet 2025 et délibération de la Commune de 
PLASNES le 12 juin 2025,  

Considérant le projet d’acte de vente établi par l’Etude dénommée « Demi-Lune & Associés », 
titulaire d'Offices Notariaux à NOTRE DAME DE BONDEVILLE (76960), à ISNEAUVILLE (76230) et à 
BARENTIN (76360), et dont le siège est à NOTRE DAME DE BONDEVILLE (Seine-Maritime), 3 rue 
Charles de Gaulle, ayant reçu l’accord écrit de l’Etablissement Public Foncier Normandie,  

 
Décide : 

Article 1er : Délégation de signature est donnée à Madame Audrey LE CLOAREC, Chargée 
d’opérations foncières à l’Etablissement Public Foncier de Normandie, à l’effet de signer l’acte 
authentique établi par l’étude susmentionnée, par lequel cet établissement procède à l’acquisition d’une 

- D’un ensemble immobilier sis à PLASNES (27300), 8 rue de la Mairie, cadastré section AB 
numéro 117 pour une contenance de 21a 35ca. 

Appartenant à Monsieur Alain MAHE et Madame Marie-France DARAGON épouse MAHE, 
demeurant ensemble à LISIEUX (14100), 18 rue du Pré d’Auge.  

Moyennant le prix de CENT QUATRE-VINGT-QUINZE MILLE EUROS (195.000,00 €), en valeur 
libre, qui sera réglé à la comptabilité du Notaire rédacteur de l’acte, sans attendre l'accomplissement 
des formalités de la publicité foncière et au plus tard dans les quinze jours de la réception d'une copie 
de l'acte signé ; 
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Article 2 : La présente décision sera notifiée à l’intéressée et publiée au recueil des actes 
administratifs de l’Etablissement Public Foncier de Normandie. 

Fait à Rouen, le Notifiée à Rouen, le 
Le Directeur Général, à Madame Audrey LE CLOAREC

Bon pour acceptation, 

20/11/2025 20/11/2025
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EPF Normandie

R28-2025-11-19-00001

Délégation de signature par M. GAL au profit de

Mme Anne FREGER-LENIERE dans le cadre de la

cession de deux parcelles situées à ROUEN

(opérations ZAC LUCILINE et SALOMON)
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Décision n°1354/2025 
 

DELEGATION PONCTUELLE DE SIGNATURE 
 DU DIRECTEUR GENERAL à Madame Anne FREGER-LENIERE 

 
Le Directeur Général de l'Etablissement Public Foncier de Normandie, Monsieur Gilles GAL, 

en résidence à ROUEN, Carré Pasteur, 5 rue Montaigne, 
 

Vu le Décret n°68.376 du 26 avril 1968 portant création de l’Etablissement Public Foncier de 
Normandie dans sa version modifiée par le Décret n° 2018-777 du 7 septembre 2018, notamment son 
article 13, et le décret n° 2025-242 du 17 mars 2025,  

Vu l’arrêté de Madame la Ministre du logement, de l’égalité des territoires et de la ruralité en date 
du 10 décembre 2015, nommant Monsieur Gilles GAL, Directeur Général de l’Etablissement Public 
Foncier de Normandie à compter du 1er janvier 2016, 

Vu l’arrêté en date du 18 décembre 2020 de Madame la Ministre déléguée auprès de la Ministre 
de la transition écologique, chargée du logement le renouvelant à cette fonction à compter du 1er janvier 
2021, 

Vu l’ordonnance n°2011-1068 du 8 septembre 2011, 
Vu le décret n°2011-1900 du 20 novembre 2011, 
Vu les articles L.321-11 et R.321-9 du code de l’urbanisme, 
 
 

Considérant le Programme d’Action Foncière signé entre l’Etablissement Public Foncier de 
Normandie et la ville de ROUEN, le 18 octobre 2021, après délibération du Conseil d’Administration de 
l’Etablissement Public Foncier de Normandie du 08 décembre 2005 pour l’opération « ROUEN : ZAC 
LUCILINE RIVES DE SEINE et du 06 avril 2021 pour l’opération « ROUEN : PISCINE SALOMON » et 
délibération du conseil municipal de la Ville de ROUEN, du 03 avril 2025. 

Considérant le projet d’acte de vente établi par l’office notarial dénommé « SCP Fanny FARGES-
DUJARDIN et Hanna DAHMANE », titulaire d’un office notarial à ROUEN (76000), 30-32 rue aux Ours, 
ayant reçu l’accord écrit de l’Etablissement Public Foncier de Normandie,  

Décide : 

Article 1er : Délégation de signature est donnée à Madame Anne FREGER-LENIERE, Chargée 
d’Opérations Foncières de l’Etablissement Public Foncier de Normandie, à l’effet de signer l’acte 
authentique établi par l’office notarial susnommé, par lequel ledit Etablissement Public Foncier de 
Normandie procède à la cession au profit de : 

La commune de ROUEN, collectivité territoriale dont l’hôtel de ville est situé à ROUEN (76000) 
Place du Général de Gaulle, identifiée sous le numéro SIREN 217605401. 

- Article un : une maison individuelle à usage d’habitation sise à ROUEN (76000), 81bis Avenue 
du Mont Riboudet, cadastrée section KW numéro 221, d’une contenance de 94ca. 

- Article deux : une parcelle de terrain sise à ROUEN (76000), rue François Couperin, cadastrée 
section DT numéro 96, d’une contenance de 57a 70ca.  

Moyennant le prix total de CENT DIX NEUF MILLE QUATRE CENT TRENTE HUIT EUROS ET 
TRENTE-CINQ CENTIMES TOUTES TAXES COMPRISES (119.438,35 € TTC), valable jusqu’au 30 
décembre 2025, ventilé comme suit : 

- Concernant l’article un : moyennant le prix de CENT TREIZE MILLE DEUX CENT TREIZE 
EUROS ET QUATRE-VINGT-DIX-SEPT CENTIMES TOUTES TAXES COMPRISES 
(113.213,97 € TTC) se décomposant en valeur foncière pour 100.000,00 €, auquel s'ajoutent les frais 
d’acquisition et actualisation d’un montant de 11.011,64 € et la TVA sur marge d'un montant de 
2.202,33 €,  

- Concernant l’article deux : moyennant le prix de SIX MILLE DEUX CENT VINGT QUATRE 
EUROS ET TRENTE HUIT CENTIMES TOUTES TAXES COMPRISES (6.224,38 € TTC) se 
décomposant en valeur foncière pour 1,00 €, auquel s'ajoutent les frais d’acquisition d’un montant de 
5.185,98 € et la TVA sur prix total d'un montant de 1.037,40 €. 

 

EPF Normandie - R28-2025-11-19-00001 - Délégation de signature par M. GAL au profit de Mme Anne FREGER-LENIERE dans le cadre de

la cession de deux parcelles situées à ROUEN (opérations ZAC LUCILINE et SALOMON) 84



Stipulé payable dans le délai de 45 jours à compter de la signature de l’acte ; passé ce délai, la 
partie du prix non réglée porterait intérêt au taux légal.

Article 2 : La présente décision est notifiée à l’intéressée et publiée au recueil des actes 
administratifs de l’Etablissement Public Foncier de Normandie.

Fait à ROUEN, Notifiée 

   Le Directeur Général à Madame Anne FREGER-LENIERE

19/11/2025 19/11/2025

Bon pour acceptation
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EPF Normandie

R28-2025-11-21-00002

Délégation signature cession - MORTAIN

BOCAGE - P.HEQUET
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EPF Normandie

R28-2025-11-20-00002

Délégation signature cession AGON

COUTAINVILLE -Services Techniques - Mme P.

HEQUET
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EPF Normandie

R28-2025-11-21-00004

Délégation signature Cession AGON

COUTAINVILLE Centre Bourg - P.HEQUET
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EPF Normandie

R28-2025-11-21-00001

FH FL DELEGATION DE SIGNATURE

ACQUISITION SAPEURS POMPIERS
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Décision n° 1364  / 2025 
 

DELEGATION PONCTUELLE DE SIGNATURE 
DU DIRECTEUR GENERAL A MADAME FLORENCE HAMON 

 
 
 
 
 

 
 

 
Le Directeur G Public Foncier de Normandie, Monsieur Gilles GAL, 

en résidence à ROUEN, Carré Pasteur, 5 rue Montaigne, 
 
Vu le Décret n°68-376 du 26 avril 1968 portant création de l'Etablissement Public Foncier de 

Normandie dans sa version modifiée par le Décret n° 2018-777 du 7 septembre 2018, notamment son 
article 13, et le décret n° 2025-242 du 17 mars 2025, 

 
 ruralité en date 

du 10 décembre 2015 nommant Monsieur Gilles GAL, Directeur Général de l'Etablissement Public 
Foncier de Normandie à compter du 1er janvier 2016, 

 
 la Ministre 

de la transition écologique, chargée du logement le renouvelant à cette fonction à compter du 1er janvier 
2021,  

 
-1068 du 8 septembre 2011,  

 
Vu le décret n° 2011-1900 du 20 novembre 2011, 
 
Vu les articles L. 321-11 et R. 321-  
 
Considérant la Convention de Portage Foncier  Foncier de 

Normandie et le Conservatoire du Littoral et des Rivages Lacustres le 10 Juillet 2020, après délibération 
 le 25 Novembre 2019, et 

délibération du Conseil  du Conservatoire du Littoral et des Rivages Lacustres                            
du 27 Juin 2019,  

 
 Maître Lilian MARTIN, en qualité 

d'associé et au nom de la Société d'Exercice Libéral à Responsabilité Limitée "OFFICE NOTARIAL DES 
SABLES D'AUGE", dont le siège est à DOZULE, 10 bis faubourg du Pont Mousse, titulaire d'un Office 
Notarial à la résidence de MERVILLE-FRANCEVILLE-PLAGE (Calvados), 6 route de Cabourg, 

.F de Normandie et  Normandie,  
 
Décide : 

Article 1er : Délégation de signature est donnée à Madame Florence HAMON, Chargée 
 domiciliée professionnellement 

à ROUEN, Carré PASTEUR, à , 
par lequel cet  
Sapeurs-  d  terrain de camping comportant plusieurs bâtis de construction 
légère en préfabriqué sis sur la Commune de MERVILLE FRANCEVILLE (14810) 5 Chemin du Club 
Nautique, édifié sur les parcelles cadastrées section G numéros 87, 88 et 94 pour une superficie totale 
de 2.151 m², moyennant l DEUX CENT SOIXANTE DIX MILLE EUROS, 
(270.000  et  indemnité de remploi de 28.000 , 

 

Soit de DEUX CENT QUATRE VINGT DIX HUIT 
MILLE EUROS (298.000,00 ), qui sera réglé  de Maître Lilian 
MARTIN, rédacteur de l'acte, sans attendre l'accomplissement des formalités de la publicité foncière 
et au plus tard dans les quinze jours de la réception d'une copie de l'acte signé,  
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Article 2 : actes 
. 

Fait à Rouen, le Notifiée à Rouen
Le Directeur Général, à Madame Florence HAMON le
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Décision n°  1358 / 2025 
 

DELEGATION PONCTUELLE DE SIGNATURE 
DU DIRECTEUR GENERAL A MADAME FLORENCE HAMON 

 
 
 
 
 

 
 

 
Le Directeur G Public Foncier de Normandie, Monsieur Gilles GAL, 

en résidence à ROUEN, Carré Pasteur, 5 rue Montaigne, 
 
Vu le Décret n°68-376 du 26 avril 1968 portant création de l'Etablissement public foncier de 

Normandie dans sa version modifiée par le Décret n° 2018-777 du 7 septembre 2018, notamment son 
article 13, et le décret n° 2025-242 du 17 mars 2025, 

 
 ruralité en date 

du 10 décembre 2015 nommant Monsieur Gilles GAL, Directeur Général de l'Etablissement Public 
Foncier de Normandie à compter du 1er janvier 2016, 

 
 la Ministre 

de la transition écologique, chargée du logement le renouvelant à cette fonction à compter du 1er janvier 
2021,  

 
-1068 du 8 septembre 2011,  

 
Vu le décret n° 2011-1900 du 20 novembre 2011, 
 
Vu les articles L. 321-11 et R. 321-  
 
Considérant la Convention de Portage Foncier  Foncier de 

Normandie et le Conservatoire du Littoral et des Rivages Lacustres le 10 Juillet 2020, après délibération 
 le 25 Novembre 2019, et 

délibération du Conseil  du Conservatoire du Littoral et des Rivages Lacustres                            
du 27 Juin 2019,  

 
 Maître Lilian MARTIN, en qualité 

d'associé et au nom de la Société d'Exercice Libéral à Responsabilité Limitée "OFFICE NOTARIAL DES 
SABLES D'AUGE", dont le siège est à DOZULE, 10 bis faubourg du Pont Mousse, titulaire d'un Office 
Notarial à la résidence de MERVILLE-FRANCEVILLE-PLAGE (Calvados), 6 route de Cabourg, 

.F de Normandie et  Normandie, 
et avec le concours à distance de Maître Alain PASQUIOU, notaire à LE MANS (72000), 4 Rue des 
Boucheries, assistant le vendeur. 

 
Décide : 

Article 1er : Délégation de signature est donnée à Madame Florence HAMON, Chargée 
, à 

authentique établi par , par lequel cet 
auprès de Madame Natacha TOUREILLE épouse MORVAN d  terrain de camping comportant un 
mobil-home ainsi qu un abri de jardin en tôle  sis sur la Commune de MERVILLE FRANCEVILLE 
(14810) Route de Cabourg, édifié sur la parcelle cadastrée section G numéro 243, lot numéro 161 
pour une superficie de 126 m², moyennant l  TREIZE MILLE SIX CENT 

, ventilée à hauteur de 12.600,00  pour le foncier et de 1.000,00  pour le mobil-
home, et  indemnité de remploi de 2.290 , 

 

Soit de QUINZE MILLE HUIT CENT QUATRE 
VINGT DIX EUROS (15.890,00 ), qui sera réglé  de Maître Lilian 
MARTIN, rédacteur de l'acte, sans attendre l'accomplissement des formalités de la publicité foncière 
et au plus tard dans les quinze jours de la réception d'une copie de l'acte signé,  

 

EPF Normandie - R28-2025-11-20-00004 - FH FL DS MORVAN MERVILLE RAA 98



Article 2 : actes 
. 

Fait à Rouen, le Notifiée à Rouen
Le Directeur Général, à Madame Florence HAMON le
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